
J6UÇAL 'OÎ'FICIEL. DU TERRITOIRE DU TOGO PLAGE SQUS LE MANDAT DE LA FltANGE 

Droils de pa~Sépurt 


"Taxes de (}irt:ulutiun 


Droits sur le~ permis de conduire 


Produits iÎe la fourrière 


Droits d'aLata~(> sur les animaux 


Ameudes defol tribunaux indigènes 


Am~ndei adrniuistrutives 


1'axe d'abonnement au service .tes vidanges:, 


!JÉPENSES 

Salaire de manœuvres et ouvriers auxiliaires employés 
par le Cercle de L.omé. 

Sain ire.fl rlc porteurs et piroguiers 

Cadeaux politiques 

Factures de lournisl'eufR inrtigènes de faihle imporLam;c. 

Dépense~ à iwlder Ù'Ul'l5elH.'e, notamment les traite

ments ùefl, partants lorslJue le Bureau Iles Finances ne 
Sera pas en nH~Rure de faÎre pour ceux,ci une émission 
spéciale. 

Ain. 2. - Le montant de l'encnisse maximum do l'..(gence 
Intermédiaire de Lomê e~t fixé à TR8NT.1i Mu.LE rrafl(":s 
(80.000 	 frs.) 

Au. :-'" ~_. I~e pré;::cnl tlnètë sera communiqué et ellre~. 
gistt'è parlout où be!<\oiu sera, 

LOlUe, 	 le 29 Juin 1924 
BO,'\'NEf.ARRÈRE 

ARIlI~'1'À' ','11 :J:!1 portatif relpll(:numl (h: l'impôt du 
tim!;re_/(Lu pt !,.t'(pll:fiuJ/ de la f;u.'e a d~ 'tOUVeall~T 

ar/l's. 

1.f' Gonverut'ur tlefl Colonies, 

Chevflliel' de la L~giou d'HollHeur, 

Commis:SfiÎre do lu HépuhJiqm', 

Vu le décret du "23 Mars 19:2:l tléterminaultesaLtrihutions 
i:l\ les pouvoirs flu Commi:;;,sflÎre de la RéVubl~que au To~o; 

Vn le décret du ao Décembl'e HU2 t'lilI' le régime filHtII
cier des CoLonie", spéeialemcHt ell i<on urliele i·} 
paragraphe C; 

Vu J'arrêté _du 2a Avril 1921 f,p.glementaut l'impôt 
du timUl'8-taxe dani' It~S Colonies et Territoires relevant 
du GouvernclUf'nt Génêl'al de l'Afrique Occidentale 
FrançAi~e ; 

Vn l'ant'té tin U f"évrif'r tH22 l'e.ndnnl appHcabJes 
au Togo les dispositions de l'arrêt.é precérlf':mment 
visé du 23 Avril 1921 ; 

Le Couseil tl'Administl'atioil entendu; 

Sou~ l'éservl~ 	 d'approhation mlnii<'-t;j'h·1!e;. 

ARRÈTIl ; 

ARTICLIi PllRMlEfI, Les dispositions df' 1'arrùté du 
23 Avril 1921 sont modifiées et complétées cOUlllle suit.: 

Akl, 2 ~~ Doivent être soumi~ à J'impùt du tîmhre
làxe, dans le délai de trois mois 11 compter de· 
leur date, tous les actes sous seiugs privés constatant 
"des conventions synallagmatiques, il l'exception toulefois 
des mal'chès et trai lél\ réptILés. actes de commerce par 
les articles 632 pl 63~J du Code de Commerce. 

_.• ART, ;-L Les minima des amendes prévues pour 
défaut d'enregistrement ou d'apposition des timùres sont 
porté. respectivemeut de IO il 20 francs el d" 20 11 
50 Irones. 

Au. 4 - Le~ ôroits fixes de llÎ hU'Wcation généra-l .. 
sont r'elevés, sa'\'oir; 

.~t ••• categorie 	 de ~ n rrnnc\;! ~ . 
'2. ~•• caté~orie 	de 1 11 :! fr~ncs. 

ART. 5. Est porte à 5 fl'Oll<'t<, ({Ufmd les SOIuHîlO& 
excèdcIlt 25.000 rrancs. le rlroit de timbre defit quUtanet~s 
et des chèques, 

AAr. 6, - Le droit de timbre lies connais~emen1.~ 

mal'Îtimes est fixé à:· 

t" - 3: francs pour les conoai~sernent~ venant de 
! 	 l'extérieur: • 

franüs 'pour les connaissements (créés au Terri 
t~ire à l'appu i des ftxpédition~ destin~es il 

1 l'extérieur. 
" 
1 

ART. 7. - I~R droits de tiulbre de la 4''''· ;<atégot'ie 
de lu tarification sp~cialé, frappant le~ l't''eévissès de 

" 

1 transport, le!; bulletins d'expédit~on des l~olü:.postaux. 
les biJh:ts de' place et bulletins de baga~es, sont portés 
respedivemcnt ,le 0 it'. 50à 1 frune et de Il fr. 20 à 0 fI', 50. 

ART, 8. Les ndes ou écrits étahlis antérieurement-Il
'i 

à la mise en vigueur des pl'êsentes dîpusitions.1 qui 
n'nUI'Hnt paR Ilate. certaine et qui n'auront pUR a('quHt~ 
les droits sur la ha~e des- anciens tarifs.. 'sero-q.t soumis 
anx taxes: majorées dans le délai de troi .. mois, pa5~é 

lequel les pénalités P'['(ivues lem." deviendront applicables. 

ART. 9. - I.e CIH'f dn Secr~tatiat Oenéral et le 
Receveur de l't:nregistremcul sont chargés, chacun en 
ee qui le COnCfll'ne l de l'exécution dn présent arrêté qui 
entrera en viguenr le tu. Janvier 1927 et sera pnblié, 
enregi~tl'é et l"ornmuniqnè I)artout où besoiu sel'a. 

Lome, 1. 29 	 Joiul92tl, 
flONNECARRÈRE. 

AHIIÂ'TÈ' .P 2J!J réa/emeu/aul /e pécu/p dCJ> trava'illeurs 
flu.nïiain':i illdigPJIP.f(. emplrJyer. par l'Artlll-luisfraliou, 

Le Gouverneur des Coloniei<. 


Chevalier de la légion d'hûnnew', 


Commitumire Ile la Repnbliqne. 


Vu le décret dn 23 Mars 1921 déterminaut le$ attrihntions 
~'t les pouvoirs ùu Commlsiail'e de la Répnblîqne au Togo; 

Vu l'ar~té dn 27 O~tohre 1924 illi'titul:\nl del'·livl'eLs de 
contrat de: travail; . 

Vu la cüculuil'e du :11 Octohre 1924 an ~ujet de la protec~ 
Lion ries lravnilleurs ÎlHligènes ; . 

ConBhlèrant qu'il y u Heu de fixel' uue pnmédure uniforme 
suivant laqudJe sera (~onstittlé ~t versé le pè{'ule prevu dH.n~ 
la eircul:tire ciMlies:ms vi:::ée; 

Le Conseil d'Adruinislratîon entendu; 

ARRÈTE: 

ABT1CLB' PJtIUI18ft. LeFO travailleurs anxiliaires indigènes, 
recrutés par conlrat à durée limîtée pour les besoins dos 
divers chantiers administratifs reçoivent pendant la dur~e 

.. d'exécution du contrat: 

t 0 par jour ouvrable) un salaire jounaIier payé en tota_ 

lité en argent; 

2- - par iou~r ouvrable ou férié, i»disHnctem~nt une ration 
journalière de vivres ou' Ulle indemnité représentative heh~ 
domadaire. 
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2111 JOllR:'\'AL OFFICIEL DU TERIUTOlllE Dt: TOGO PLACE SOUS LE MANDAT ,DE iAFIi~NCE 

Us l'.f''çoivent, cn outre, à l'expiration de leur contrat. une 
IH',ime de fin tl'cnhagement. 

ART. 2. - Le r-aluil'e journalier esl celui qui serH mentioIl

né (laus 1eR nouveaux contrals signés en application'du,pré
fient HlTèté; pour los contrats ncluels ë'est celui mentionné 
aux f'.outrats, dédndion faite rIe ln l'etenue prévue pour pécule' 
Il est. payable dans les conditions prévuef' par les clauses de 
c-e1ui-ci. 

ART. 3. - La prÏme de fin d'engagement est uniformément 
fixé.. à 1 franc pal' journée de travoil accomplie su:, les 
rhnuliers, le nombre de j?urs ouvrables du mois étant uni
f()I'l1lt~;;:Jent fixé Ù 20 pour le calcul de la prime et ponf tont 
('tlulrat f'xéeuté en entier. Pour ('c qui concern~ les contrats 
Ayant une fin antic~ipée, la prime de fin d'engagement sera 
cnlculée sur la base tlu travail effectivement Aceompli. 

ART. 4. - Les journée:" d'~xemption de travail pOUl' rAi!'lon 
de santé ne viennent pus en déduction sur ln décompte des 
primes. 

ART. 5. - La prime e~t acquii'e à senle condition que le 
contrat d'enga~ement ~oit mené à son terme régulier. Toule
fois fii le contrat avait uue nn anticipée pnr If' fait. de l'Ad
ministration ou pour raison de santé dùment c-onstfll~e pur 
1e médecin, la prime resterait acquise à. rengagé el serait 
payée sur la base du service accompli. 

ART, fi. - Les primes de lin d'en~agemenl SOli 1 payées 
aux rngagés par les budp:elR qui ont supporté leul's RlIlnÎrct>-. 
Elles sont imputées lIUX frais généraux, un article ou une 
rubrique spéciale étflut ouverts aux budgets intéressés le 
cas échéant. 

ART. 7.-LessommespréGédemmeut retenues pour cous
tHulio'n du pécule sur les salaires des travailleurs et qui au
raient été versées au compte "Recettes à répflrt.ir" seront 
portées Cil dépenses à ce compte et encaissées par les budget:" 
intéressés anx "Recettes imprévues". 

ART. 8. - A titre transitoire,les travailleursactue11ement 
engagés et auxqnels leurs contrats assureraient le bénéfice 
d'un pécule supérieur à eelui de 25 francs pal'Ipoi~, accordé 
par le présent arrêté, conservent tous leurs droit~; le 
pécule leur sera versé, au ta.ril précédemment convenu, fin 

terme de l'enga.~ement et imputé sur les bud~ts débiteurs 
comme il est dit à l'article H. 

'AR'r. 9. - Le présent nrrêté qui entrera en vigueur le 
1-' Juillet 1926 sera communiqué et enrep;istré partout où 
be!;oin sera. 

Lomé, le 29 Juin 192". 
BONNECAllRÈRE 

AR/I L:!'i:I~ I~ .. \,o 224 portant, puur le deu.1:ième !wme~tre trJ2fi, 
[i.ral/,'on de .... fnpIY'w'iales pour l'évaluatwlI ries. })l'oduüs 

e:r:portés du Togo. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 2:1 Mars 192'1 déterminant les attribution" 
pt les pouvoirs du Commissaire ùe la'ÜApublique au Togo; 

Vu l'arrêté du 17 Novembre 1921 instituant tine Commis
sion chargée ùe l'étahlissemeut des mercnriales pour les 
produits exportés ùu Togo·; 

Vu la décision N~ 7 du 5 Janvier 1926 uommant 1eR 
membres tif' eett.e C:orumission ; 

Yu le procès-verbal dè la e:éanee tenu~ le 2P- Juin 1926 
}Jar la dite Commission: 

ARRÈTE: 

il A R'TletR PRBMIRR.. - L'évalufltion des produits exportés 
du Togo sera laite pelldant le 2""" semcr.lI'e 192G conformé
ment flUX indications ci-après: 

Bœufs et Vaches 900 {ranes par tète 
Moutons et Chè"Tes fiO 
Porcs 150 
Poulets 8 
'poiRsons secs 10500 lH tonne 
Maïs l.iOO 
Ilnri('ots . ~OO 

Ignames . 300 
Farine de manioc. 1.:100 
Amandes de palme 2.200 
Coprah :1.200 
Graines de ricin 2.000 
lIuilr de palme 4.000 
Sisfll 2.000 
Coton égrenè 11.000 
Graines de coton 400 
Kapok 1..000 
CAf'; 11.000 
Noix de coco 900 
Cacflo 5.500 
CaoutchouC' 15.000 

ART. 2. - Le Chef dn SenTiC'r df'R Douanes est chargé 
de l'exéelltion ùu pré~pnt arrèlé qui seru enregistré, puhlié 
et commllniquë partout où besoin fo:pra et inséré {lU Journal 
Offieiel du Togo. 

Lomé, le 29 Juin 192ti 
BO:>!:'\'ECA RIl~;IlE. 

AlilU~7ï!." "'0 22.5 li.ra/lt le pri:T df' rf'lIIbo/ll'sent('ut des /(ais 
d" traitement à l'h(J]J'ial de /JinU! pu/u' If's Ew'o]Jéf'ns et les 
/nd(qènes, ainsi que dans les IUÎ/li!(Îu.r illdi.qène.~· d'Allécho. 
d'Alakpamé. de I~alinlé, de ,,,'ukudé el rlf' SallsaNJ/é-J/aTI.qo. 

Le Gouvernellf des Coloni'es, 

Cheyalier de la Légiou d'Honneur, 

Commi:O:Ruire tlo la République, 

Vu le décret. du 2a Mars 1921 délerrninflnt les <lttributions 
el 1eR Vou,"'oirs du Commissaire de la République Au Togo; 

Vu le règ-Iement du 1'2 Août 1912 sur le fonctionnement 
des Rervices médicHux flnx Colonies; 

Vu l'arrèté du 11 Aoùt 19.21 réglementant le Service ùe 
Santé dans le Territoire du Togo; 

Vu l'arrl'té .Iu 2J Dt't'embre -192~ fixaut les Vrix de rem
boursement ùes frais de traitement dans les ambulances 
eurovéenne et indigène de Lomé ainsi Qne dans les dispcn
saire~ d'Anécho, tl'Atakp<lmé, de Sokodé et de Sansanné
Mango; 

Sur la proposition du Directeur d~ Service de Santé; 

Vu l'aviR du Chef du Secrétflriat Général; 

ARRÊTE; 

ARTICLE PRB!d.IBR. - Les prix de remboursement des jour
nées de traitement à l'hôpilfll de Lomé, et dans les hôvitaux 
indigènes rI'Anécho. d'Atakpamé, de Patirué, de Sokodé et 

'de Sansanné-Mango sont fixés comme suit, à ('ompte~ du 
i ., Juillet t 926: 
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